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Projet d'Arrêté - Conseil du 25/01/2021

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10/12/2020 octroyant à la Ville de Bruxelles et
aux Communes d'Anderlecht, Etterbeek, Ixelles et Saint-Gilles, un subside visant à financer pour l'année 2020,
la revalorisation de la fonction publique locale et plus particulièrement le personnel des hôpitaux publics dont
les communes prennent le déficit en charge.

Le Conseil communal,

Considérant la décision du 22 octobre 2020 prise par le gouvernement bruxellois, de revaloriser la fonction publique locale, et, plus
particulièrement d'améliorer le statut pécuniaire des agents des hôpitaux publics dont les communes prennent en charge le déficit ;

Considérant le protocole 2020/2 relatif à un accord sectoriel 2020/2024 conclu au sein du comité C, section «associations
hospitalières», de la Région de Bruxelles-Capitale le 8 décembre 2020;

Considérant que l'accord sectoriel 2020/2024 prévoit notamment les montants à accorder pour permettre à tous les agents des
hôpitaux publics de bénéficier de mesures de revalorisation de leur statut pécuniaire ;

Considérant que les dépenses de personnel sont une charge importante et récurrente;

Considérant que l'intervention de la Région de Bruxelles-Capitale par le biais d'un subside aux communes qui prennent en charge le
déficit des hôpitaux publics permettra à ceux-ci de valoriser les membres de leur personnel tout en allégeant la charge que constitue
cette revalorisation du statut pécuniaire;

Considérant que le montant attribués pour les 5 hôpitaux de la Ville de Bruxelles (Bordet, Brugmann, CHU Bruxelles, l'HUDERF, et
Saint-Pierre) s'élève à 6.269.540,95 EUR.

Vu que le règlement organisant les modalités inscrites dans le protocole 2020/2 de la section « associations hospitalières » du comité
C a été soumis aux négociations syndicales .

Vu que le règlement a été adopté par le conseil d'administration des hôpitaux concernés.

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

ARRETE :

Article unique : Les rétrocessions du subside de 6.269.540,95 EUR sont approuvées selon la répartition suivante:

- 954.882,02 EUR en faveur de l'institut Jules Bordet;
- 2.246.197,53 EUR en faveur du CHU Brugmann;
- 80.142,46 EUR en faveur du CHU Bruxelles;
- 640.014,12 EUR en faveur de l'HUDERF;
- 2.348.304,81 en faveur du CHU Saint-Pierre.
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